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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 28 avril 2011  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX – RIGNAULT – MOREAU F. – et Mme MOREAU J. –

Mme LELARGE – MM. DE BEAUCHESNE – BOURSIER – BROSSARD – GAY

ABSENTE EXCUSÉE ayant donné procuration : Mme DELALANDE ayant donné procuration à MOREAU F.

ABSENT NON EXCUSÉ : M. DOMERGUE

Secrétaire de séance : M. MOREAU                                          

ORDRE DU JOUR

-   Approbation du compte de gestion 2010 : budget principal

-   Vote du compte administratif 2010 : budget principal

-   Vote du budget primitif 2011 et de l’affectation de résultat : budget assainissement, ordures ménagères et principal

-   Vote des taux d’imposition des taxes locales 2011

-   Travaux église : 

• avenant tranches ferme et conditionnelle 2 : lot menuiserie

- 
  Comptes rendus des délégués de syndicats et de commissions

-   Questions diverses

Date de convocation : 22 avril 2011  

Début de séance : 18h00
Fin de séance : 19h45

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 07 avril 2011

Pas de remarques. Le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 –  Approbation du compte de gestion 2010 du receveur municipal du budget principal

M. Costeux présente le budget primitif et supplémentaire dressé par le trésorier pour l’exercice 2010 incluant le montant de chacun des soldes figurant au bilan 2009. Le détail des chiffres est disponible en mairie.

Après examen, le conseil municipal déclare que le compte de gestion 2010 dressé par le trésorier n’appelle ni observation ni réserve de sa part par 10 voix/10.
3 –   Approbation du compte administratif 2010 budget principal
Préambule : les documents détaillés de chacun des budgets ont été envoyés avec les convocations

et sont disponibles en mairie.

M. l’adjoint aux affaires financières prend la présidence pour délibérer sur le compte administratif de l’exercice 2010 dressé par M. Costeux, maire, et qui s’est retiré au moment du vote.

Après examen des documents distribués en séance portant sur le budget principal et annexes, il est constaté :

- résultat de l’exercice


( section de fonctionnement :
     + 108  162,31 €


( section d’investissement :                         -   33 072,67 €



+ 75 089,64 €

- résultat de clôture (avec reprise des résultats N-1)


( section de fonctionnement :
     + 108  162,31 €


( section d’investissement :
      -  44 999,11 €



+ 63 163,20 €

Considérant les résultats, le conseil municipal approuve le compte administratif 2010 par 9 voix/9.

4 –  Affectation de résultat : budget assainissement, ordures ménagères et principal
Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2010, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2010,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

BUDGET ASSAINISSEMENT

· un excédent cumulé de fonctionnement de 74 678,15 €

· un excédent cumulé d’investissement de      9 880,83 €

Décide d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

est affecté à l’excédent de fonctionnement : (compte 002) soit  74 678,15 €.


                                 -----------------

BUDGET ORDURES MENAGERES

· un excédent cumulé de fonctionnement de 1 428,29 €

· un excédent cumulé d’investissement de    7 500,58 €

Décide d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

est affecté à l’excédent de fonctionnement : (compte 002) soit  1 428,29 €.

                                    -----------------

BUDGET PRINCIPAL

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2010, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2010,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

· un excédent cumulé de fonctionnement de 108 162,31 €

· un déficit cumulé d’investissement de           44 999,11 €

· un solde négatif des restes à réaliser de     - 18 768,23  €

Décide d’affecter le résultat excédentaire de fonctionnement comme suit :

· à titre obligatoire

au compte 1068, pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement (résultat cumulé et restes à réaliser) : 63 767,34 €

- le solde disponible de l’excédent de fonctionnement est affecté également au compte 1068, à titre facultatif : 44 394,97 € 

5 –  Vote du budget primitif 2011 
Préambule : un bilan financier sur les recettes et dépenses des travaux de l’église a été présenté.

Le budget principal est voté en équilibre, à savoir :
                                              Fonctionnement :    386 255 €

         Investissement :    630 524 €

6 –  Vote des taux d’imposition des taxes locales 2011
M. Costeux propose de voter les taux de référence recalculés afin de prendre en compte le transfert de la fiscalité départementale, régionale et des frais de gestion auparavant perçus par l’état.

  Taxe                    Taux votés    Base d’imposition             Produit

                                         %              prévisionnelle               correspondant

D’habitation                  19,76              418 400                          82 676

Foncier bâti                   15,99              386 700                          61 833   

Foncier non bâti            61,23                32 400                          19 839

CFE                               18,35              124 000

   22 754


(CFE : cotisation foncière des entreprises)

Le produit  total des taux se monte à 187 102 € après revalorisation forfaitaire des valeurs locatives foncières. Après en avoir délibéré, le conseil municipal, vote les 4 taux par 10 voix/10.

7 –    Courrier plan d’épandage de la lagune

Monsieur le Maire présente les observations reçues de la Direction Départementale des Territoires sur le dossier. Sede Environnement devrait rapidement complété celui-ci.

8 –  Travaux église : avenant tranches ferme et conditionnelle 2 : lot menuiserie

Monsieur le Maire présente aux élus l’avenant n°1 du Lot Menuiserie. Suite aux découvertes faites après le piquage des enduits, la repose des panneaux de lambris, initialement prévue, n’est plus souhaitée.   Remarque : la tranche conditionnelle n°2 comportera un supplément de prix qui replacera le montant du marché à la somme initiale.

Montant initial du marché : 48 160,33 € TTC – Nouveau montant : 39 905,54 € TTC

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, par 10 voix/10, AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 – tranche ferme – lot MENUISERIE – au marché de travaux du 10 février 2010.

9 –  Informations et questions diverses
9-1 - Compte rendu des entités administratives :

Communauté de communes : affiché au panneau municipal

SIVOS Millançay-Loreux-Villeherviers : le budget a été voté. Participation de la commune : 5 964 €.

9-2 – Mât d’éclairage place des Mûriers : un nouveau mât sera installé en remplacement de celui qui a été accidenté par un véhicule. Les élus doivent décider du déplacement et du mode de protection de celui-ci envers les véhicules ainsi que de l’amélioration paysagère de cette partie du lotissement.

9-3 – Devis lame niveleuse tractée avec options déport et orientation hydraulique

Il a été décidé de retenir le devis  Danton comprenant l’orientation hydraulique,la lame et le racleur à neige pour un montant de 3 173,41 € TTC.

9-4 – Panneau lagunage, conteneurs et mairie
Choix des panneaux de prévention et d’information suivants : « Bassins de recueil des eaux usées – Entrée et baignade interdites – La municipalité décline toute responsabilité en cas de non respect de ces consignes »  

 « Les dépôts de déchets ménagers et de matériaux divers sont interdits au pied des conteneurs – Le respect de ces consignes est l’affaire de chacun pour le bien être de tous »

Horaires ouverture de la mairie.

Ces panneaux seront en PVC et en plexiglas imputrescible. Environ 100 € les 3.

        9-5 – Compte rendu des réunions de conseil municipal sur la NR

Les élus étant en désaccord quant à l’envoi ou non des comptes rendus de réunion du conseil municipal à La Nouvelle République du Centre Ouest, il  a été décidé un vote à main levée.

Envoi des comptes rendus : OUI 

3 voix




            
      NON  

6 voix

                                            ABSTENTION 
1 voix

Dorénavant il n’y aura plus de compte rendu sur la NRCO. Uniquement en affichage au panneau municipal.

9-6 – Environnement paysager salle associative
Les personnes se rendant aux ateliers créatifs du lundi après-midi ont fait remarquer que l’environnement sur le trajet en direction de la  salle associative était bien morne. Demande : décoration paysagère, crépis du mur. Se renseigner à qui appartient ce mur.

9-7 – Accès handicapés salle de vote
Deux élues demandent de faciliter l’accès de la salle de vote aux personnes à mobilité réduite.

9-8 – Terrain Baltan

Réunion informelle avec Sologne Nature Environnement et 1 spécialiste Natura 2000 le mardi 17 mai à 18 h00.

-==§==- 

Date du prochain Conseil Municipal : mercredi 22 juin 2011 à 18h00[image: image1.png]
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